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ARTICLE 6

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa et aux règles d’effacement automatique prévues 
par le statut général de la fonction publique, toute sanction disciplinaire, quel que soit le groupe 
auquel elle appartient, prononcée à raison de faits de violences commises par un agent contre un 
élève est maintenue dans son dossier administratif sans limitation de durée, dès lors qu’elle a été 
formellement motivée par de tels faits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 6 de la proposition de loi prolonge à dix ans la durée minimale de conservation, dans le 
dossier administratif des agents, des sanctions du seul premier groupe prononcées pour faits de 
violence contre des élèves. Cette avancée est bienvenue mais insuffisante au regard des conclusions 
du rapport d'enquête.

La recommandation n° 44 du rapport, adoptée à l'unanimité de la commission, préconise en effet le 
maintien dans les dossiers administratifs des sanctions prononcées pour faits de violence sur élèves, 
quel que soit le groupe auquel elles se rattachent et sans limitation de durée. Le rapport a mis en 
évidence comment des agents sanctionnés pour des faits graves avaient pu, à la faveur de 
l'effacement automatique de leur dossier ou d'une mobilité interacadémique, se retrouver en contact 
avec des élèves dans de nouveaux établissements.

Cette mobilité des auteurs, facilitée par l'absence de traçabilité, est l'un des mécanismes centraux de 
la perpétuation des violences documentée par l'enquête.Limiter le maintien aux sanctions du 
premier groupe, donc les moins graves, tout en laissant s'effacer les sanctions des groupes 
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supérieurs prononcées pour violence est une incohérence manifeste. Le présent amendement y 
remédie en posant une règle simple : toute sanction disciplinaire prononcée en raison de violences 
commises contre un élève est maintenue dans le dossier administratif de l'agent sans limitation de 
durée, quel que soit le groupe de la sanction.


